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D e nombreux travaux ont été réalisés ces dernières
années à Bailleau, deux dossiers majeurs restent
à traiter rapidement : la médiathèque et la station

d'épuration. Sur ces deux projets, nous arrivons à la
phase d'appel d'offres pour des travaux en 2017.
Tout d’abord, la médiathèque naîtra dans les murs de
l'ancien «Gamm Vert», rue de l'Eglise. Elle permettra,
après rénovation en profondeur de cet ancien commerce,
de créer un espace convivial pour la lecture et le

multimédia dans le périmètre immédiat des écoles et de l'accueil de loisirs. Aussi,
elle pérennisera notre collaboration avec la bibliothèque départementale et les
médiathèques d'Illiers et Courville.
L'épuration des eaux usées est un dossier important pour limiter notre empreinte
sur l'environnement. L'épuration de l'eau sur notre commune est de deux types :
•  individuelle et gérée par la Communauté de communes pour le bâti dispersé (les ha-
meaux et quelques maisons du bourg), une vidange  est obligatoire tous les quatre ans.
•  collective pour le bourg, gérée par la commune au travers de la station située  sur
la route de Sandarville : l'outil actuel date des années 80, il est amorti et arrive en fin
de vie (nous subissons des pannes régulières).
La nouvelle station se trouvera au même endroit que l'ancienne avec un système
d'épuration identique (bio-disques) complété par un lit de roseaux en fin de cycle
avant le rejet dans la Malorne. Toutefois, de façon à augmenter l'efficacité du traite-
ment, nous devons limiter les eaux dites parasites (eaux de pluie, drainage) et les re-
jets déjà prétraités (anciennes fosses septiques dans le périmètre de l'assainissement
collectif). Afin de limiter les eaux parasites d'origine agricole, une dérivation des eaux
route d'Ollé vers la vallée d'Oisemont sera faite après la moisson 2017.Une étude
est réalisée sur la séparation des eaux pluviales et usées sur la rue d'Hauville. En ce
qui concerne les rejets prétraités, nous vous demandons (pour les personnes qui ne
l'auraient pas encore fait) de mettre vos eaux usées directement à l'égout donc de
combler vos fosses septiques après les avoir fait nettoyer. Il est important d'avoir des
rejets de qualité, il en va du bon fonctionnement de la station et ensuite du bon trai-
tement des produits pour espérer un usage agricole en fin de cycle.
2017 sera donc une année dense en travaux, car en plus de la station et de la
médiathèque, le remembrement des terres agricoles se poursuivra pour être effec-
tif en septembre 2018. La deuxième phase du lotissement va également débuter.
J'espère que cette note insistante sur la station ne vous coupera pas l'appétit et
l'envie de profiter de belles tables en famille ou entre amis pour les fêtes de fin d'année.
Joyeuses fêtes et bonne année 2017 à vous et à vos proches.

L’adjoint aux travaux
Luc Desveaux

Merci à tous ceux qui grâce à leurs annonces publicitaires ont permis la réalisation de ce numéro. Les annonceurs
potentiels sont priés de contacter Eric Massot ou le secrétariat de Mairie pour connaitre les modalités.



la présidente Delphine PERIER et les bénévoles du comité des Fêtes remercient tous les parents et enfants pour cette soirée très réussie où tout
le monde a joué le jeu déguisé et masqué. a l’année prochaine.
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Halloween

Le Comité des Fêtes
a organisé

lundi 31 octobre
à 17 h30

pour la deuxième année
la soirée Halloween

la soirée a débuté par un rassemblement sur
les marches de la salle des fêtes pour diviser
5 groupes. Deux personnes bénévoles du comité
les accompagnaient munies d’un gilet jaune puis
les groupes se sont éparpillés dans les rues
de Bailleau-le-Pin et Hauville pour récolter des
bonbons.

les informations de cette soirée avaient été faites
auprès des écoles, des habitants et des com-
merçants.
De retour vers 18 h 45, plus de 110 personnes,
parents, enfants et même un landau étaient dé-
guisés, masqués sous le thème « Halloween ».

Ils ont été accueillis à l’entrée du hall transformé
en maison fantôme et dans la salle des fêtes
magnifiquement décorée.

Une participation était demandée pour se retrouver
tous autour d’un apéritif dinatoire préparé par
les bénévoles du comité des fêtes suivi d’une
soirée dansante.
la soirée s’est terminée vers 22 h 30, parents
et enfants étaient très heureux.

Maryvonne Delpeux
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Les Troubadours de la joie

le 11 mars 2017, l'équipe du théâtre «les trou-
badours de la joie» d’arrou viendra à la Salle des
Fêtes de Bailleau-le-Pin interpréter une comédie théâ-
trale d’Yvon taburet : «le Paradis, c’est bien ici».

«le Paradis c’est bien ici», une comédie où gags,
jeux de mots et situations explosives s’enchaînent à
un rythme… .infernal pour le plus grand plaisir du
public. 

les troubadours nous ont déjà régalés depuis plu-
sieurs années comme ce fût le cas l’année dernière
avec la pièce comique de Jérôme Dubois «l’héri-
tage diabolique de tata Odette».
Non seulement vous allez passer un agréable
moment, mais en plus vous ferez une bonne action.
En effet, comme les années précédentes, la mairie
met gracieusement la Salle des Fêtes à disposi-
tion pour cet instant de «grâce théâtrale» et la re-

cette de cette soirée sera remise à l’association
aERaO, qui accompagne les patients du service
Oncologie des Hôpitaux de chartres.

.*aERaO : association d’Etude et de Recherche
appliquée en Oncologie

vEnEZ nomBrEuX !!
Éric Massot



comme à chaque manifestation patriotique, les
Pompiers, l’Harmonie, les anciens combattants
et les élus locaux s’étaient donnés rendez-vous
le vendredi 11 novembre 2016 à 11h45 place de
la Mairie pour commémorer le 98ème anniver-
saire de l‘armistice de 1918.

lorsque le cortège fût arrivé devant le Monument
aux Morts, 4 gerbes furent déposées : une par le
maire M. lochon accompagné des enfants thomas
et laura pour la municipalité, deux par M. carré,
dont une pour tous les anciens combattants, une
pour la FNaca et puis une par les Pompiers.
après la minute de silence et les sonneries,
M. carré, Président de la FNaca, et M. le Maire
ont lu leurs messages respectifs et ont procédé à
l’appel aux morts (a chaque nom de défunt
énoncé par M. lochon, M. carré répond : « Mort
pour la France ») Ensuite retentit la Marseillaise.
De retour place de la Mairie où les enfants ont eu
quelques bonbons, l’Harmonie a interprété une
aubade puis petits et grands se sont retrouvés à
la salle des fêtes pour le verre de l’amitié, offert
par la municipalité.

les anciens combattants et la municipalité sont
à la recherche de porte-drapeaux pour assurer
les manifestations patriotiques. Si vous vous sen-
tez concernés par cette fonction honorifique nous
vous invitons à vous faire connaître auprès de la
mairie. 

Eric Massot
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Commémoration du 11 novembre 2016

Les Pompiers

L’Harmonie                                                          

Les élus

Les porte-drapeaux M. Le Maire, Thomas et Laura se recueillent La distribution de bonbons

Le Monument aux Morts

Le maire M. Lochon 

M. Carré  Président de la FNACA
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M. Maurice DUMAIS (Paul, Maurice)

On est souvent fier d'habiter des lieux où ont
laissé leur marque des personnages illustres,
grands ou petits, talentueux ou courageux, par-
fois les deux sur l'histoire de leur pays et les lieux
qu'ils ont fréquentés.

ainsi dans les proches alentours, chartres peut
s'enorgueillir d'avoir eu comme gloires nationales
le Général Marceau ou bien encore Jean Moulin.
Illiers a eu Marcel Proust mais à Bailleau pas
d'illustre personnage. Pourtant, à y regarder de
plus près on constate qu'une telle gloire même si
elle n'est pas nationale existe.
En effet, le 26 février 1885 nait à Harville Maurice
Dumais. Son père, Paul célestin, y est agriculteur
et sa mère, laurence Méneray  institutrice.
En 1913, Maurice se marie à argentan avec
charlotte Fouchier originaire de la région orléa-
naise et c'est en l'étude de maitre loonen notaire
à Bailleau qu'est rédigé le contrat de mariage
destiné à régir les rapports économiques du cou-
ple.
En quoi  le destin de Maurice Dumais, ce conci-
toyen d'origine est-il donc exceptionnel ?
c'est à Saint luperce que se trouve la réponse.
En effet, Maurice Dumais devient maire de ce vil-
lage en 1929 et cesse de l'être lorsqu'il est fusillé
au Mont valérien le 30 mars 1944 avec 30 de ses
camarades par l'occupant. En 1940, au fort de la
débâcle, il reste fidèle au poste et organise les
secours avec l'aide du préfet Jean Moulin. Il ré-
siste dès septembre 1940 en organisant la fabri-
cation de faux papiers, en recueillant des

réfractaires et plus tard en 1943, en organisant
des sabotages sur la voie ferrée Paris-Brest.
Dénoncé par «on ne sait qui», il est torturé sans
jamais parler puis condamné à mort par un tribu-
nal auquel il demande la clémence  pour les plus
jeunes prenant sur lui toute la responsabilité de
ce qui leur est reproché ; sans succès puisque
tous, ses 30 camarades et lui-même sont exécu-
tés le 30 mars 1944. tous moururent en héros
avec un seul cri : « Pour la France ».
Ses hauts faits d'armes sont très rapidement re-
connus par le Gouvernement provisoire qui lui
décerne la légion d'honneur à titre posthume.
c'est ainsi qu'aujourd'hui, même si la plus grande
part des hauts faits de Maurice Dumais a eu lieu
à Saint luperce, un peu de sa gloire rejaillit sur
notre village qui a eu l'honneur de le voir naitre,
grandir et même contracter son mariage.

Eric Massot

GARAGE ROYER
19 route d’Hauville
28120 BAILLEAU LE PIN

Tél. 02 37 25 37 41
Fax 02 37 25 34 59

• VENTE ET RÉPARATION

AUTO - MOTO TOUTES MARQUES

• MÉCANIQUE

• CARROSSERIE

• PEINTURE

GARAGE

22 Grande Rue
28120 BAILLEAU LE PIN

Tél. 02 37 25 35 23
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Compte rendu de la réunion du Conseil municipal (extrait)
Les comptes rendus complets sont consultables en Mairie aux horaires d’ouverture au public.

Séance du 20 juin 2016

Séance du 19 septembre 2016
Présents : M. LOCHON Martial, Maire,
Mmes : AUGROS Marie-Claude, CHAUVEAU Estelle, DELPEUX
Maryvonne, MOREAU Nathalie, MURY Danièle, ZDEBSKI Patricia,
MM : AUTIN Jean Michel, BENOIST Laurent, DESVEAUX Luc,
HENRIETTE Rodolphe, LAGOUTTE Christian, MASSOT Eric,
SABATHIER Jérome
Excusé(s) ayant donné procuration : M. GOIRAND Jean-Luc à
M. LOCHON Martial
Absent(s) : Mmes : CORDONNIER Virginie, LETERRIER Katy,
M. MAILLOT Yoland
A été nommé(e) secrétaire : Mme CHAUVEAU Estelle

I.STATION D’EPURATION :
Monsieur le Maire aNNONcE que

- l'appel d'offre pour la FUtURE StatION D’EPURa-
tION va être lancé, 
-  l'agence de l'Eau attend de recevoir les résultats pour
subventionner le projet sur la commune de BaIllEaU-
lE-PIN. 
lE cONSEIl MUNIcIPal, après délibération, REtIENt,
à l’unanimité, lES PROJEtS DE :

« REHaBIlItatION DE la StatION D'EPURatION ».
le coût de ce projet est estimé à 1 181 329 € Ht ,

« DEcONNEXION DES EaUX PlUvIalES
DU RESEaU D'EaUX USEES ».
le coût de ce projet est estimé à 286 235.83 € Ht.

Présents : M. LOCHON Martial, Maire,
Mmes : AUGROS Marie-Claude, CHAUVEAU Estelle, DELPEUX
Maryvonne, MOREAU Nathalie, MURY Danièle, MM : AUTIN Jean
Michel, BENOIST Laurent, DESVEAUX Luc, GOIRAND Jean-Luc,
HENRIETTE Rodolphe, LAGOUTTE Christian, MAILLOT Yoland,
MASSOT Eric, SABATHIER Jérome
Excusé(s) ayant donné procuration : Mmes : LETERRIER Katy à
M. HENRIETTE Rodolphe, ZDEBSKI Patricia à M. LOCHON Martial
Absent(s) : Mme CORDONNIER Virginie

I. STATION D’EPURATION
lE cONSEIl MUNIcIPal après information par

Monsieur lOcHON de l’avancement du bureau d’étude
IRH,  vOtE a l’UNaNIMItE le lancement de la tranche
conditionnelle qui s’élève à 4 960 €,
REtIENt  a l’UNaNIMItE  le devis de l'entreprise tOPO
pour un montant de 300.00 € Ht.

II. CHOIX MAITRE D’ŒUVRE RUE D’HAUVILLE
les travaux d'enfouissement des réseaux de la rue d'Hau-
ville sont reportés en 2017.
Monsieur lOcHON INFORME que le FDaIc 2016 accordé
est de 25 000 €.
lE cONSEIl MUNIcIPal REtIENt à la majorité -
1 abstention- l'entreprise EMPEREUR.

III MEDIATHEQUE
→Diagnostic amiante : 
lE cONSEIl MUNIcIPal, après présentation par Monsieur
le Maire du devis de l'entreprise tOPO d’un montant de
550.00 € Ht,
lE REtIENt à l’unanimité. 

→Mission SPS : 
Monsieur lOcHON PRESENtE les deux devis de deux
entreprises  consultées.
lE cONSEIl MUNIcIPal  REtIENt  à la majorité -par
12 voix pour et 5 abstentions- la société tPF Ingénierie
montant de devis de 2 400.00 € Ht.

→Mission bureau de contrôle:
Monsieur lOcHON présente les devis des trois entre-
prises  consultées.
lE cONSEIl MUNIcIPal REtIENt à l'unanimité l'entre-
prise DEKRa pour un montant de 3 200.00 € Ht.

→Etude de sols :
Monsieur le Maire PRESENtE les deux devis des deux
entreprises  consultées. 
lE cONSEIl MUNIcIPal REtIENt à l'unanimité l'entre-
prise Ginger cEBtP pour un montant de 1 300.00 € Ht.
Monsieur lOcHON INFORME les conseillers que la com-
mune recevra une subvention du Fonds d’investissement
de 80 756 € pour le projet d’acquisition et de réhabilitation
de la Médiathèque.

IV. AMENAGEMENT FONCIER
la cOMMUNE attend des plans plus définitifs, sur le
traçage en cours des nouvelles parcelles, et a envoyé ses
doléances de reprise par courrier au département (à ce
jour, aucune réponse).
Pour information, BaIllEaU-lE-PIN possède 16 ha de
chemins communaux dont 11 ha ont déjà été replacés et
5 ha pourraient constituer une réserve foncière, permet-
tant de conserver un cheminement piétonnier, avec des
boucles plus importantes.
l’entreprise aXEREal demande, lors du nouvel aména-

gement foncier,  que l'accès à son site soit modifié.
lE DEPaRtEMENt, en réponse, propose, pour seule

possibilité, la création d’un rond-point en face de la rue des
Peupliers et sur la rue de chartres. 
lE cONSEIl MUNIcIPal vOtE à la majorité -1 absten-
tion- la prévision de la création d’une réserve foncière pour
la création d’un éventuel rond-point.

V. TRAVAUX
Monsieur lOcHON DONNE lE RESUltat des de-
mandes de  subventions accordées dans le cadre du
FDaIc 2016 :
→celles  pour les jeux d’enfants et pour le cimetière n'ont
pas été accordées.
→ En revanche, des subventions ont été accordées pour :
- la réalisation de l'éclairage du stade (22 500 €),
- l'enfouissement des réseaux de la rue d'Hauville
(25 000 €), 
-le bureau de la secrétaire de Mairie (2 450  €). 

travaux de finition :
Entre les rues de la Poste, d’Illiers et d’aFN,  prévus pour
un montant de 9 322 € Ht ; ils seront réalisés par l'en-
treprise PIGEON tP.

Défibrillateurs :
Monsieur lOcHON PRESENtE ses six devis d’entre-
prises consultées, pour l'acquisition de deux défibrillateurs
avec deux armoires de protection.
lE  cONSEIl MUNIcIPal vOtE à l'unanimité pour la
société DEFIBtEcH (devis de 2 990.80 € Ht).

VI. PROCEDURE CIMETIERE
Monsieur lOcHON INFORME que la consultation pour
le relevé de sépultures sera lancée avant la fin des
vacances.

VII. COMMUNAUTE DE COMMUNES
le SEIPc (Syndicat Electrique Intercommunal du Pays
chartrain) regroupe 71 communes.
Notre communauté de communes "Entre Beauce et
Perche"  est composée de 27 communes, soit  20 %   des
communes présentes, le reste des communes représen-
tées sont  chartres agglo (sauf chartres) et  theuville. 
la communauté de communes chartres agglo demande
la dissolution du SEIPc et la création d’une SEM (Société
d'Economie Mixte) au 1er janvier 2017.

VIII – QUESTIONS DIVERSES - TOUR DE TABLE
Monsieur lOcHON
- INFORME  de l’avis favorable de la commission pour

l'aDaP sur notre dossier présenté,
- INtERROGE lE cONSEIl MUNIcIPal sur le transfert
de la pharmacie de la rue de Beauce vers la rue de
chartres.
lE cONSEIl MUNIcIPal
- vOtE 14 contre et 3 abstentions sur le droit de préem-
ption communal (ne sera donc pas appliqué).
Monsieur lOcHON  lIt le courrier envoyé par le club
du 3ème age remerciant la Mairie pour l’octroi d’une
subvention.

iX – TOUR DE TABLE
Madame MURY
-DONNE DES INFORMatIONS SUR la RENtREE

ScOlaIRE 2016-2017 :
→EcOlE PRIMaIRE

Monsieur ROUSSEaU Hervé sera le nouveau directeur,
et aucun changement n'est à prévoir pour les professeurs.
les taP se poursuivent tous les lundis et jeudis de 15h à
16h30.

→EcOlE MatERNEllE
aucun changement dans l'équipe des enseignants ;  les
personnes travaillant à temps partiels ne sont pas encore
nommées.
lors du conseil Syndical, il a été décidé de ne pas recon-
duire les taP et de revenir à l'ancien système de garderie
améliorée et assurée par les atSEM à la fin de la classe
de 15h45 et jusqu’à 16h30, les lundis, mardis, jeudis et
vendredis.

→lES tRaNSPORtS ScOlaIRES sont désormais
assurés en totalité par les transports DElaFOY depuis le
départ en retraite de Monsieur HERMElINE.

Monsieur MaSSOt
- DEMaNDE des informations quant à l’attribution des
armoires qui ont été livrées à la Salle des sports : des com-
partiments seront proposés à d’autres associations s’il
reste des possibilités après la prise de possession des
majorettes et de la gymnastique. 
-INFORME que la commission des associations aura lieu
le 1er Juillet 2016 et que le forum des associations se
tiendra le 4 septembre 2016 à BaIllEaU-lE-PIN. 

Séance levée à 23:05
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lE cONSEIl MUNIcIPal, à l'unanimité, cHaRGE,
d’une part, Monsieur le Maire de déposer un dossier de
demande d'aide financière auprès de l'agence de l'Eau
loire Bretagne, et lE cHaRGE, d’autre part, à l'unani-
mité, de solliciter auprès du conseil Départemental
d'Eure- et- loir une demande d'aide financière à hauteur
de 264 413 € dans le cadre du contrat Départemental
de Développement Intercommunal.

Plan de financement :
coût des travaux ttc : 1 417 595 €
aide conseil Départemental (cDDI) : 264 413 €
aide de l'agence de l'Eau : 708 797 €
Fctva : 183 106 €
Emprunt : 200 000 €
autofinancement commune : 61 279 €

II. MEDIATHEQUE 
Monsieur le Maire aNNONcE que pour la construction
de la Médiathèque, la DRac attend le retour du permis
de construire et désire un complément d'informations sur
l'acquisition du mobilier.
lE cONSEIl MUNIcIPal, après délibération, REtIENt,
à l’unanimité, lES PROJEtS DE :
« REHaBIlItatION Et EXtENSION D'UN BatIMENt
EN MEDIatHEQUE »
le coût de ce projet est estimé à 343 392 € Ht.
« acQUISItION DE MOBIlIER POUR
la MEDIatHEQUE »
le coût de ce projet est estimé à 20 347.52 € Ht. 

lE cONSEIl MUNIcIPal cHaRGE également Mr le
Maire, de solliciter auprès du conseil Départemental
d'Eure et loir une demande d'aide financière à hauteur
100 000 € dans le cadre du contrat Départemental de
développement Intercommunal.
Plan de financement :   
coût des travaux ttc : 412 070 €
aide conseil Départemental (cDDI) : 100 000 €
aide conseil Régional : 57 000 €
aide de la DRac : 120 187 €
Fctva : 53 226 €
Emprunt : 60 000 €
autofinancement commune : 21 657 €.

III. COMMUNAUTE DE COMMUNES
la communauté de communes  «  Entre Beauce et

Perche », par délibération n°16-138 du conseil com-
munautaire du 11 juillet 2016, a décidé de modifier ses
statuts et d’enlever la compétence « acquisition et via-
bilisation de terrains pour la réalisation de logements
pour les personnes âgées  », qui existait initialement
dans les statuts de la communauté de communes du
Pays courvillois,  qu’elle n’envisage donc pas d’exercer. 
toutes les communes membres ont reçu la délibération
et doivent désormais se prononcer sur cette modifica-
tion des statuts de la nouvelle « com-com », dans un
délai de trois mois à compter de la notification.
En l’absence de délibération, la décision de la commune
sera réputée favorable.

lE cONSEIl MUNIcIPal, après en avoir délibéré, à
l’unanimité :
- SE PRONONcE FavORaBlEMENt sur la modification
des statuts de la communauté de communes « Entre
Beauce et Perche »visant à enlever la compétence « ac-
quisition et viabilisation de terrains pour la réalisation de
logements pour les personnes âgées »
- PREcISE que la compétence n’a jamais été mise en
œuvre et qu’en conséquence les conditions financières
et patrimoniales sont donc néantes.

Monsieur le Maire EXPOSE  que la communauté de
communes « Entre Beauce et Perche », par délibération
n°16-139 du conseil communautaire du 11 juillet 2016,
a décidé de modifier ses statuts et d’ajouter la compétence

facultative « autorité Organisatrice de Distribution d'élec-
tricité et de gaz, en matière de création, d'aménage-
ment, d'entretien et de gestion des installations et
réseaux d'électricité, d'éclairage public, de gaz, d'instal-
lations de bornes de recharge pour véhicules élec-
triques...ainsi que des services, installations et unités de
production associés ». toutes les communes membres
ont reçu la délibération et doivent désormais se pronon-
cer sur cette modification des statuts de la nou-
velle  «  com-com  », dans un délai de trois mois à
compter de la notification. En l’absence de délibération,
la décision de la commune sera réputée favorable.

lE cONSEIl MUNIcIPal, après en avoir délibéré, à
l’unanimité, SE PRONONcE FavORaBlEMENt sur la
modification des statuts de la communauté de com-
munes Entre Beauce et Perche ajoutant la compétence
facultative : «  autorité Organisatrice de Distribution
d'électricité et de gaz, en matière de création, d'aména-
gement, d'entretien et de gestion des installations et
réseaux d'électricité, d'éclairage public, de gaz, d'instal-
lations de bornes de recharge pour véhicules élec-
triques...ainsi que des services, installations et unités de
production associés »
.Monsieur le Maire 
- INFORME qu'un Fonds National de Péréquation des
Ressources Intercommunales et communales (FPIc) a
été créé lors de la loi de finances de 2011 et que la com-
mune de BaIllEaU-lE-PIN est éligible pour l'octroi de
ce fonds et à hauteur de 30 602 €. 
- aNNONcE dès le 1er Janvier 2017, l'instruction des
actes d'urbanisme par la Direction Départementale des
territoires ne sera plus possible pour les communes de
la « com-com »dotées de documents d'urbanisme. 
Un service instructeur déjà doté, est en charge de plu-
sieurs communes  ; ces dernières bénéficieront de ce
service dès le 1er janvier 2017 pour l'instruction des
permis de construire. Une participation financière reste
à déterminer.

IV.RAPPORT ANNUEL SICTOM 
Monsieur le Maire cOMMENtE le rapport SIctOM
2015. lE tRI DES DEcHEtS  sur la commune de BaIl-
lEaU-lE-PIN se fait correctement.

V. FONDS DE SOLIDARITE 
le Fonds de Solidarité logement (FSl)
- est un fonds placé sous la responsabilité des départe-
ments,
- intervient pour aider les personnes ou les ménages
ayant des difficultés pour accéder à un logement décent, 
-il est abondé par le conseil Départemental mais égale-
ment par les communes.
la commune de BaIllEaU-lE-PIN possède 56 loge-
ments sociaux et participe à hauteur de 3.00 € par lo-
gement (coût fixé par le comité de pilotage du conseil
Départemental). 
lE cONSEIl MUNIcIPal vOtE, à l’unanimité, pour la
participation de la commune de BaIllEaU-lE-PIN.

VI. URBANISME
- Parking de la BaliviErE: 
Monsieur vaZ propriétaire contigu (bâtiment de l'ancien
commerce de fleurs) désire se porter acquéreur de la
parcelle située au niveau du parking de la BalIvIERE
afin de créer une ouverture pour son bâtiment.

lE cONSEIl MUNIcIPal cHaRGE Monsieur le Maire
de solliciter l'avis des domaines concernant la vente de
ladite parcelle (parking de la BalIvIERE), cHaRGE
également Monsieur le Maire de se rapprocher des ser-
vices de la  Direction des territoires afin de savoir si
Monsieur vaZ peut créer son ouverture sans effectuer
cet achat -3 abstentions-.

- Candidature SAFER :
Monsieur le Maire INFORME que la SaFER du centre

met en vente trois parcelles dont deux sont situées sur
la commune de BaIllEaU-lE-PIN et une sur la com-
mune de BlaNDaINvIllE pour une surface de 1.5 Ha
environ. le coût d'achat de ces parcelles reviendrait à
10€ le m2 tout compris soit 15 000 € environ. (absten-
tion : 7, contre : 1 pour l'acquisition des parcelles).
lE cONSEIl MUNIcIPal cHaRGE Monsieur le Maire

de se porter candidat auprès de la SaFER pour permet-
tre l'acquisition de ces trois parcelles afin de développer
la réserve foncière. (abstention : 6, contre : 0).

VII. REMBOURSEMENT DE L'ASSURANCE GROUPAMA SUITE
VOL AUX ATELIERS COMMUNAUX :
Monsieur le Maire INFORME que deux chèques
pour un montant total de 8 259.00 € nous ont été
adressés par la compagnie d’assurance GROU-
PaMa, représentant les préjudices subis lors du vol
dans les ateliers communaux.
lE cONSEIl MUNIcIPal accEPtE  à l'unanimité

l'encaissement de ces deux chèques.

VIII. QUESTIONS DIVERSES 
Monsieur lOcHON -INFORME que suite aux différentes
demandes de Bailleaulais de pouvoir effectuer les paie-
ments des factures d'eau par carte bancaire, il a demandé
à Madame BOURBaO, trésorière Principale, des infor-
mations sur le système tIPI et sur sa mise en place.
- DONNE la PaROlE  à M. DESvEaUX au sujet du plan

de mise en place du "Zéro Phyto" dès le 1er janvier 2017.

Monsieur luc DESvEaUX :
« la commune de BaIllEaU-lE-PIN consomme très
peu de produits phytosanitaires (environ 40 litres par
an), donc ce plan de mise en place "Zéro Phyto" aura
peu d'impact pour la commune. »
«  Pour aider la population à se diriger vers un "Zéro
Phyto", la commune a la possibilité de signer une
convention avec France Nature Environnement qui
pourra mettre en place tous les supports d'information
pour les usagers. »
« constatation : les personnes n'entretiennent plus les
trottoirs dans certaines rues de la commune ! »

lE cONSEIl MUNIcIPal DEMaNDE donc la possibilité
de mettre en place des amendes de police du Maire.
→Monsieur le Maire va se renseigner sur la faisabilité
de cette proposition.

IX. TOUR DE TABLE 
• M. Éric MaSSOt DEMaNDE au nom des associations
si le panneau lumineux pourrait être réparé car des infor-
mations sont inscrites alors que les manifestions sont déjà
passées. Monsieur le Maire REPOND la mairie est en re-
lation avec le prestataire afin de résoudre ces anomalies.
• M. Jérome SaBatHIER INFORME que la commune
peut désormais obtenir des aides pour réhabiliter le ter-
rain de tennis. Monsieur Martial lOcHON INFORME
que le filet doit être changé.
• Mme Danièle MURY DEMaNDE la possibilité au  co-
mité des Fêtes de remettre la sono dans les rues de la
commune, lors de la Fête de la Saint -Fiacre. 
• M. christian laGOUttE INFORME que le comité des
Fêtes n'a plus de câble à disposition pour la mise en
place de ce matériel. Monsieur le Maire DONNE l'auto-
risation pour que la musique soit de nouveau installée
lors de la manifestation de la fête de la Saint-Fiacre.
• Mme Maryvonne DElPEUX DEMaNDE si la ventilation
fonctionne dans la Salle des sports car il y fait très chaud.
Monsieur Martial lOcHON INFORME que la société est
passée la semaine dernière afin de faire toute les vérifi-
cations.
Séance levée à: 23:55
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Le Club Francine Coursaget Familles Rurales

le nom du club est en hommage à Madame
Francine cOURSaGEt, femme du Préfet d’Eure-
et-loir Jean (Marcel louis) cOURSaGEt, nommé
en Décembre 1971.Elle a œuvré  à développer les
aides et maisons pour les seniors et personnes
âgées.
le club a été fondé en 1971, à l’initiative de Ma-
dame Saint-Ouen.

QUI PEUT VENIR ?
tout le monde à partir de l’âge de la retraite, tous
ceux qui aiment les jeux de cartes et autres jeux
de société, qui aiment échanger, rire et partager
(des informations, des anecdotes…) et passer un
bon moment ! 
l’adhésion est de 20 € de cotisation/an.

le lieu de rencontre est situé dans le local de
l’association des Familles Rurales (servant aussi
de garderie périscolaire) 
Rue de l’Eglise (face à l’Ecole primaire Jacques
Prévert)

le club Francine cOURSaGEt se réunit :
• EN tEMPS NORMal :
Le 1ER et le 3ème MERCREDI de chaque mois, l’après-
midi de 14H à 18H.
Une collation est servie aux joueurs.

• QUaND lE MERcREDI tOMBE UN JOUR
FERIE :
LA REUNION DU CLUB EST REPORTEE A 3 SEMAINES
(suivant l’organigramme de l’occupation des salles
de la commune)
Le nombre d’adhérents est stable : 20 membres (2016).
les plus assidus ont connu la création du club.

ACTIVITES DU CLUB :
→ JEUX DE BElOtE Et DE MaNIllE Et JEUX
DE tRIOMINO Et RUBIcUBE…

→REPaS DU clUB (dont la fameuse Galette des
Rois de Jean Renaud (ancien pâtissier et traiteur
renommé de Paris) …)

Dans le passé, le club faisait quelques sorties
avec d’autres clubs environnants.

actuellement : le club est maintenu grâce aux plus
assidus et anciens et aussi  grâce au dynamisme
de son  président Monsieur Jean RENaUD.

L’AVENIR DU CLUB : 
le club souhaite continuer et profite du QUISE-
tOUt, pour appeler tous ceux qui peuvent apporter
leurs expériences et leurs idées pour la vie du club.

actuellement, le club a besoin de toute(s) per-
sonne(s) extérieure(s) disponible(s) qui peut(vent)
aider à préparer et ranger la salle communale afin
que ses membres puissent se réunir ! 

Un grand merci d’avance à eux !

Réalité : les membres ont entre 70 et plus de 80
ans, donc pour que le lien entre seniors et les plus
anciens puissent continuer, et pour que le club
puisse proposer des évènements, le club souhaite
accueillir avec plaisir de nouveaux adhérents.

Divers thèmes de discussion de la rencontre avec
Monsieur RENaUD :

locaux actuels : Si le club grandit, le Président
fera la demande d’un autre local suivant le plan-
ning de remplissage des salles communales.

l’avenir du club : Une constatation du président
du club : « actuellement, dans le département et
en France, beaucoup de clubs de seniors et 3ème
âge ferment faute de cotisations et de membres
suffisants… » Mais,  à Bailleau-le-Pin nous comp-
tons sur les nouveaux retraités pour assurer la pé-
rennité du club. 

Merci à Monsieur Jean RENAUD pour sa présentation
du club et pour les réponses apportées lors de notre
échange sur le club Francine COURSAGET.

Pour le QUISETOUT
Nathalie MOREAU

un bonbon ou un sort
les enfants de l’accueil de loisirs de Bailleau-le-Pin
partent à la chasse aux bonbons !
l’accueil de loisirs de Bailleau-le-Pin a ouvert ses portes
sept jours pour les vacances de la toussaint et a accueilli
jusqu’à 24 enfants.
au programme : décoration de la salle, grands jeux, visite
du musée du cOMPa avec déplacement en train, créa-
tion de marionnettes,… et chasse aux bonbons dans les
rues du village.
Pour l’occasion les enfants ont mis leurs plus monstrueux
déguisements pour remplir leur sac ou jeter des sorts !
l’accueil de loisirs de Bailleau-le-Pin est géré par la
fédération Familles rurales d’Eure-et-loir. Il est ouvert
tous les mercredis et une semaine sur deux pendant les
petites vacances.

Renseignement
Mme Anaëlle LEBRETON, directrice de l’accueil
de loisirs de Bailleau-le-Pin 02.37.25.33.94

rencontre du Quisétout avec le Président m. Jean renaud

Le Badminton
l’UPI badminton existe depuis 1996 et regroupe les
joueurs des communes d'Illiers-combray et de Bailleau-
le-Pin. actuellement le club compte environ 80 adhérents
répartis sur les deux communes.
Nous avons pour but de faire découvrir cette discipline
aux adultes et aux enfants tout en s'amusant.
Nous participons régulièrement à des tournois afin de
rencontrer d'autres clubs comme celui de thiron-Gardais
ou condé-sur-Huisne.
Nous profitons de cet article pour remercier les municipalités,
les partenaires et nos adhérents qui soutiennent notre club.

Pour tout renseignement, vous pouvez joindre
Mr Foubert au 06 14 85 76 18 pour Bailleau-le-Pin
ou Mr Thierry au 06 25 58 07 29 pour Illiers- Combray
@ : upibad28@gmail.com

Le Président, Thomas Foubert

Le Comité
des Fêtes

le comité des fêtes vous communique
son calendrier provisoire de ses prochaines

animations pour l’année 2017
• Marché avec les producteurs locaux
le dimanche 26 mars 2017
• Chasse aux œufs le lundi 17 avril 2017
• Fête et bal populaire le jeudi 13 juillet 2017
• La Saint-Fiacre le dimanche 17 septembre 
• Halloween le mardi 31 octobre 2017
• Troc plantes (date à définir)
• Bourse aux livres (date à définir)
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La compagnie Arabesque Le Taekwondo

Nous préparons notre gala annuel sur deux jours afin que chacun puisse venir en profiter au maximum,
et que nos élèves en profitent également.

il aura lieu le samedi 24 juin 2017 à 20h30
et le dimanche 25 juin à 15h.

Nous tenons à remercier les municipalités qui nous soutiennent depuis des années dont Bailleau-le-Pin,
mais également les parents et la directrice de l’école maternelle qui nous aident dans notre organi-
sation (prise des photos, déroulement des cours,  gala et inscriptions). Sans leur soutien, nous ne
pourrions pas y arriver.

le bureau a été réélu
en début d’année,
voici sa composition.

Présidente :
clERON Delphine

vice-Présidente :
BROSSaIS céline

trésorier :
clERON Mickael

vice-trésorier :
ROUSSEaU corinne

Secrétaire :
vaNHOUttE valérie

vice-secrétaire :
DURaND angélique

Pour toutes questions,
vous pouvez joindre la Présidente au 06 89 70 42 84 de préférence le soir après 19 h.

La Présidente
Delphine CLERON

le taekwondo club de BaIllEaU-lE-PIN a été créé
fin Octobre 2015.
Il a commencé avec seulement 3 adhérents en
novembre 2015 et a terminé la saison 2015/2016 avec
11 adhérents dont 2 ont participé à l’Open Espoir de
BlOIS d’où ils ont brillamment ramené chacun une
médaille : argent pour Mathéis JEHaNNEt en benja-
min et bronze pour vincent lEGER en cadet.
ces deux jeunes ont également participé au stage de
15 jours organisé par le club en BREtaGNE, d’où ils
sont revenus avec pleins de souvenirs et de compé-
tences en taekwondo. 
cette nouvelle saison 2016/2017 a vu le club se
développer avec à ce jour 35 licenciés dont 50% de
féminines prouvant que le taekwondo est un sport très
adapté aux jeunes filles et dames.

le club, qui fonctionne avec des échanges avec celui
de lUcE (les enseignants étant les mêmes), a em-
mené au mois d’octobre 11 compétiteurs dont 6 du
club de BaIllEaU-lE-PIN qui ont eux même empor-
tés 5 podiums : un d’or et quatre de bronze ainsi qu’un
quart de final pour le dernier, ce qui est un très bon
résultat pour ce début de saison. au vu des progrès
remarqués de ses jeunes, le club compte en emmener
une bonne dizaine au championnat régional qui aura
lieu au mois de janvier, et, pourquoi pas s’ils se quali-
fient, les emmener aux championnats de France pour
les plus préparés.
Une compétition pour les plus petits est aussi prévue pour
cette saison et nous ne doutons pas qu’il y aura aussi plus
de jeunes au stage de BREtaGNE du mois de juillet. 
Nous rappelons que les cours sont donnés par audric
BOIvIN, 4ème DaN, Diplômé d’Etat avec qualification
haut-niveau, 3 fois vice-champion de France, arbitre
national et juge de passage de DaN. 

Les cours sont donnés :
les mercredis de 14H00 à 17H00
les samedis de 10H30 à 12H30
2 séances d’essais gratuites 
Pour tout renseignement :
M. BOIVIN Alain président de l’association
au 02.37.35.47.16 ou 06.46.48.45.34
boivin.a@neuf.fr -  tydarktriskell2@gmail.com   

la compagnie arabesque
est une association
d’apprentissage
du modern jazz
pour les enfants à partir
de 4 ans jusqu’aux adultes.

Notre professeur
Melle BElNOUE Marjorie
est titulaire du diplôme
d’Etat pour cette pratique. 

Nous donnons actuellement
dix cours par semaine,
répartis sur 3 jours
pour 90 élèves.
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ce site internet est un moyen de communication et un
outil interactif. Différents domaines sont abordés :

Menu « Entre Beauce & Perche » : vous pourrez consulter
et télécharger les différents compte-rendus du conseil
communautaire.

Menu « Communes » : Présentation des communes qui
composent la communauté de communes. Possibilité
de connaître les élus communautaires, de visionner les
photos de différents sites et d’en apprendre un peu plus
sur nos voisins.

Menu « Enfance et Jeunesse » : vous pourrez consulter
les différentes structures qui accueillent les enfants de
0 à 17 ans (garderie, centres de loisirs, réseau assis-
tantes maternelles...)

Menu « Aménagement » : vous accéderez aux informa-
tions sur le service d’assainissement (renseignements
pratiques, coordonnées des organismes). vous trouve-
rez des explications sur notre réseau d’eau potable
ainsi que sur l’urbanisme. 

Menu « Economie » : actualité économique communau-
taire. ce menu est amené à évoluer. 

Notre nouvelle communauté de communes a mis en ligne son site internet
au cours du mois d’octobre 2016.

l’adresse internet est http://www.entrebeauceetperche.fr/

Menu « Services aux habitants » : Informations pour faciliter
la vie quotidienne (transports scolaires, maisons de
santé, médiathèques, emplacement des panneaux
lumineux…)

Menu « Documentation» : Menu interactif pour télécharger
divers documents. 

Menu « Contact» : Pour contacter la communauté de
communes, utilisez cette fonction pour faire part de vos
remarques et requêtes.

vous pourrez également télécharger la carte de la « COM-
COM » et dans le futur, l’espace « Marchés publics » sera
activé. la possibilité d’honorer les paiements pour
l’assainissement via ce site internet est à l’étude. 

les pages WEB ont été conçues pour être consultables
sur ordinateur, tablette et téléphone portable.

Bonne visite sur www.entrebeauceetperche.fr  

Jérôme Sabathier

adaptation du réseau
départemental des trésoreries

conformément à l'arrêté du 26 août 2016 portant
réorganisation de postes comptables des services
déconcentrés de la Direction Générale des Finances
Publiques paru au Journal Officiel le 3 septembre
2016,  la fermeture de la trésorerie d'Illiers-combray
est intervenue le mercredi 28 septembre 2016.

En conséquence, le public est accueilli 
à la trésorerie de courville-sur-Eure,
5 rue Pannard, 28190 courville-sur-Eure
les mardie et jeudie : de 9h00 à 12h00 et de 13h30
à 16h00, et le vendredi de 9h00 à 12h00.

Pour tout renseignement concernant les impôts des
particuliers, les usagers peuvent prendre contact : 
par téléphone au 08 11 90 91 92
du lundi au vendredi de 8h30 à 19h00
ou par courriel :
financespubliques28@dgfip.finances.gouv.fr
Pour tout renseignement concernant les produits
locaux (cantine, eau, assainissement...),
la trésorerie de courville-sur-Eure est joignable au
02 37 23 21 11.
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le Syndicat  Électrique Intercommunal du Pays chartrain a été créé en 1922. le  but
était de développer les réseaux électriques par la mutualisation. le syndicat était
composé  alors  de 52 communes et en compte maintenant 71. Depuis 1922, le syn-
dicat, en s’appuyant sur sa régie, a su développer les infrastructures et les réseaux
d’électricité jusque chez le particulier,  les industriels ainsi que les collectivités.

En 2008 le syndicat a investi pour développer l’arrivée de la fibre optique lors de
l’implantation des deux « data centers » du crédit agricole à Fontaine-la-Guyon
et à luisant. Pour porter ce projet, il y a eu la création d’une entité appelée
cElIENO, qui avait à sa charge le développement des communications numé-
riques sur le territoire des 71 communes qui forment le syndicat. 
Depuis les dernières élections municipales, il y a eu le regroupement de certaines
communautés de communes qui fait que les 71 communes du syndicat se
retrouvent réparties sur deux communautés de communes (excepté le village de
theuville) : la communauté d’agglomération chartres Métropole et la commu-
nauté de communes entre Beauce et Perche. ces communautés de communes
ont voté chacune la prise de compétence du développement numérique en 2015
puis, la distribution et fourniture d’électricité en juillet 2016. c’est pour cela que les
membres du conseil syndical se sont prononcés pour la dissolution du syndicat et
de sa régie suivant ainsi les délibérations prises par chartres Métropole et la
communauté de communes entre Beauce et Perche.

Une première SaEMl (Société d’économie mixte locale) a été créée pour gérer le
numérique sur les communes de chartres Métropole : cM Innovation  Numérique.
Sur la communauté de communes entre Beauce et Perche le développement
numérique est géré par celle-ci. Pour gérer la distribution et la fourniture d’électri-
cité, une seconde SaEMl a été créée à laquelle adhèrent la communauté de
communes entre Beauce et Perche et chartres métropole. Dans cette SaEMl il
y a une participation d’investisseurs privés à hauteur de 15% minimum les 85%
restants sont répartis entre les deux communautés de communes. 

cette société portera le nom de SYNElvIa, nom repris de l’entité commerciale
de la RSEIPc. Son rôle sera le même que celui du syndicat avec une gestion sim-
plifiée pour la prise de décisions car il n’y aura plus besoin de convoquer les
90 membres du comité syndical pour délibérer.

a partir du 1er janvier 2017, vous recevrez vos factures d’électricité de SYNElvIa
et non plus de la RSEIPc.

Rodolphe HENRIETTE 

a compter de l’acompte de juillet 2017 vous aurez la pos-
sibilité de régler votre facture d'eau par carte bancaire sur
Internet.

En effet, la mairie de Bailleau-le-Pin a fait le choix de
mettre en place un des nouveaux moyens de paiement
offerts par la Direction Générale des Finances Publiques
(DGFIP) : le titre de Paiement par Internet (tIPI).

tiPi est un moyen de paiement sûr, facile et rapide.

le paiement par Internet vous permet de payer vos factures
de façon sécurisée grâce à un service disponible 7j/7 et
24h/24 via le site de la DGFIP :
https://www.tipi.budget.gouv.fr

le mode d'emploi est simple

Il vous suffit de vous munir de votre facture, tous les ren-
seignements nécessaires au paiement y figurent :

TIPI pour payer la facture d’eau

La dissolution du SEIPC

1> Connectez-vous sur le site de TIPI
2> Saisissez les renseignements demandés
3> Vérifiez et validez les informations affichées à l'écran
4> Vous êtes orientés vers la page de paiement sécurisée, saisir les coordonnées de votre carte bancaire
5> Validez, vous recevrez dans votre messagerie électronique la confirmation de votre paiement

votre facture est réglée !

Un lien sera disponible sur le site Internet de la mairie (www.bailleau-le-pin.fr) pour accéder à :

un nouveau service offert par votre mairie pour payer votre facture d'eau :

PERMIS DE CONSTRUIRE
• GIRaRD catherine, 30 rue de Beauce Démolition/Reconstruction dépendance

AUTORISATION DE TRAVAUX DANS UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC
• PHaRMacIE lavallEE, 21 rue de  chartres
transfert/aménagement Pharmacie

• vaZ-JOUBERt Jean Manuel/coralie, 23 rue de chartres
création local commercial et logement locatif

• MaIRIE de BaIllEaU-lE-PIN, 4 rue de l’Eglise
Réhabilitation/Extension bâtiment en médiathèque

DEMANDE DE TRAVAUX 

laMY Jean-Pierre, 4 rue de Meslay-le-Grenet - Fenêtre de toit

BaRtEl Olivier, 6 rue l’Hort Marie  - terrasse/Porte fenêtre/volet roulant

caZORla Patrice, 10 impasse Elie toussaint - Extension

tHIERRY alain, 9 rue d’Illiers  - abris voiture 

cINEFRa aldo, 5 impasse Petite voye, Romigny - volets roulants

KlEPPER charlotte, 4 impasse du Pré - clôture/Portail

lavOt Daniel, 2 rue d’Hauville - volets roulants

vaZ-JOUBERt Jean Manuel/coralie, 23 rue de chartres
Ravalement/Menuiseries

tOSElI BElKaSMI Nadia, 14 Grande Rue Pignon - garage

HallOUIN MatHON Nicole/Jean Marc, 1 rue du Moulin - Fenêtre de toit 

KlEPPER charlotte, 4 impasse du Pré - abris de Jardin

Urbanisme 2016

Marie-Claude Augros
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Inscription sur les listes électorales
Avis aux électeurs

Révision des listes électorales

l'inscription sur les listes électorales n'est pas seulement un devoir ci-
vique mais résulte également d'une obligation légale. Elle est indispen-
sable pour pouvoir voter.
les demandes d’inscription peuvent être effectuées en mairie pendant
toute l'année jusqu'au 31 décembre. les inscriptions déposées en 2016
et retenues par la commission administrative permettront de voter à comp-
ter du 1er mars 2017.
tous les Françaises et Français majeurs jouissant de leurs droits civils et
politiques et qui ne sont pas déjà inscrits sur une liste électorale ou qui ont
changé de commune de résidence doivent solliciter leur inscription.
les jeunes Françaises et Français qui auront 18 ans au plus tard le 28
février 2017 doivent prendre contact avec leur mairie, avant le 31 dé-
cembre 2016, s'ils n'ont pas été informés de leur inscription d'office.
les ressortissants des autres Etats membres de l 'Union européenne peu-
vent demander à être inscrits sur les listes électorales complémentaires.
Si les électeurs ont changé de domicile à l’intérieur de la commune, ils
sont invités à indiquer leur nouvelle adresse à la mairie.
S'ils n'ont pas changé de domicile ou de résidence au sein de la commune,
les électeurs déjà inscrits sur une liste électorale n'ont en revanche
aucune formalité à accomplir.
l'électeur s'expose à être radié de la liste électorale si ce dernier n'a pas
justifié son changement de domicile ou de résidence.
les électeurs trouveront tous renseignements dans les mairies.

Publication des listes électorales

les rectifications apportées à la liste électorale de chaque commune à la
suite de révision seront déposées le 10 janvier 2017 en mairie pendant 10
jours.
Elles demeureront, durant cette période, à la disposition de tout électeur
désireux d'en prendre connaissance ou copie.
les recours contre ces modifications sont formés par déclaration orale ou
écrite, faite, remise ou adressée au greffe du tribunal d'instance du lieu de
résidence, entre le 10 et 20 janvier 2017 inclus.
a partir du 21 janvier 2017, aucune réclamation ne sera admise.

Infraction en matière d’inscription sur les
listes électorales

toute personne qui aura réclamé et obtenu une inscription irrégulière s'ex-
pose aux sanctions pénales prévues par les articles l.86 et l.88 du code
électoral, soit un an d'emprisonnement et 15 000 euros d'amende.

Pièces à produire à l’appui des demandes
d’inscription

1. la présentation d'une carte nationale d'identité ou d'un passeport en
cours de validité, ou dont la validité a expiré dans l'année précédant le
dépôt de la demande d'inscription.

2. l'attache avec la commune peut être établie par tout moyen pouvant jus-
tifier, soit du domicile réel, soit des six mois de résidence exigés par la loi
(avis d'imposition, quittance de loyer, d'eau ou de gaz etc.).le droit à l'ins-
cription au titre de contribuable s'établit par la production d'un certificat du
service des impôts ou, à défaut, des avis d'imposition  des cinq années.

3. pour les ressortissants de l'Union européenne, une déclaration écrite
doit être produite précisant leur nationalité, leur adresse sur le territoire
Français et attestant de leur capacité électorale.

H.R.P. LE BIEN ETRE
M. Maillot 

Tél. 02 37 26 76 78
hrp.lebienetre@orange.fr

Chauffage - Plomberie - Sanitaire
Entretien - Dépannage - Energies renouvelables

3 impasse du Bois Bellier 28190 Fontaine-la-Guyon

Patricia Zdebski



ETAT CIVIL

Nous publions les enregistrements d’État civil depuis la dernière parution du QuiSéTout :

BONJOUR LA VIE…

lucas RIBEIRO MaRtINHO
Né le 02 juillet 2016 à le coudray, fils de tony Ribeiro et de céline Martinho, domiciliés 15 rue des vitres

timothé NIZaRD
Né le 13 juillet 2016 à le coudray, fils de Marc Nizard et de anaïs Michalski, domiciliés 04 rue des vitres

louna GUIllaRD
Née le 24 juillet 2016 à le coudray, fille de Maxime Guillard et de aurore Deschamps, domiciliés 14 rue des vitres

Eliott caZORla
Né le 12 août 2016 à le coudray, fils de Patrice cazorla et de Maud ahier, domiciliés 10 impasse Elie toussaint

Bérénice NERON
Née le 15 août 2016 à le coudray, fille de Benoît Neron et de Marie-laure cibois, domiciliés 19 rue des vitres

lénaëlle BRUNEt
Née le 23 septembre 2016 à le coudray, fille de Stéphane Brunet et de virginie chaillou-chable, domiciliés 08 impasse de Bel-air

Maël MaRMION
Né le 13 octobre 2016 à le coudray, fils de alban Marmion et de Elodie Kehyeoglu, domiciliés 26 B rue d’Illiers

Simon BlaNcHaRD
Né le 14 octobre 2016 à le coudray, fils de Benjamin Blanchard et de Harmonie Odie, domiciliés 12 rue des vitres

léo REBIFFE
Né le 23 octobre 2016 à le coudray, fils de Philippe Rebiffé et de christine tessier, domiciliés 50 rue du Petit Orme

Héloïse GOIGOUX
Née le 25 octobre 2016 à le coudray, fille de Mathieu Goigoux et de Dominique toullec, domiciliés 01 rue du chatelet, Pommeray

LA VOIE NUPTIALE

Steven BEZaUlt et christelle OBERt domiciliés 16 rue de Puiseaux, en date du 18 juin 2016

ambroise SOUcHEt et laurence GRaNDPERRIN domiciliés 04 rue de l’aiguillon, Montançon, en date du 09 juillet 2016

ILS NOUS ONT QUITTÉS…

Bernard MaRtORY
Domicilié 15 rue des acacias, décédé le 04 juillet 2016 à l’âge de 68 ans

Patrick lENORMaND
Domicilié 11 Grande Rue, décédé le 06 octobre 2016 à l’âge de 53 ans

casimir GIBElIN
Domicilié 06 rue de la libération, décédé le 26 novembre 2016 à l’âge de 90 ans



COMMANDEZ
EN LIGNE

ET RÉCUPÉREZ
VOS COURSES
EN MAGASIN


